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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 1ER BA, insérer l'article suivant:

Aucune installation de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent ne peut être 
installée dans les zones où la vitesse moyenne du vent est inférieure à 12 mètres par seconde.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à l'interdiction de l’implantation des éoliennes dans les zones où la vitesse 
moyenne du vent est inférieure à 12 m/s, soit la vitesse optimale nécessaire pour une éolienne. 


